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Gouvernement du Québec

Décret 960-2019, 11 septembre 2019
ConCernant la signature de l’Entente en matière de 
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la République de Serbie ainsi que 
de l’arrangement administratif et du protocole pour 
l’application de celle-ci

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Serbie souhaitent signer 
une entente en matière de sécurité sociale portant sur le 
domaine des rentes, de la santé et des accidents du travail 
et des maladies professionnelles;

attendu que les modalités d’application de cette 
entente sont précisées dans un arrangement administratif 
et un protocole joints à celle-ci;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que cette entente constitue aussi un enga-
gement international important au sens du paragraphe 1° 
du second alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales visées à 
l’article 22.2 de cette loi doivent, pour être valides, être 
signées par la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie, approuvées par l’Assemblée nationale et 
ratifiées par le gouvernement;

attendu que l’article 22 de cette loi permet au gou-
vernement d’autoriser la ministre à signer seul une entente 
internationale que la loi habilite une autre personne à 
conclure;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), la 
ministre de la Santé et des Services sociaux peut, confor-
mément à la loi, conclure des ententes avec tout gouver-
nement, l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation pour permettre, sur une base de réciprocité, 
à une personne de bénéficier, à compter du moment prévu 
dans ces ententes et aux conditions qui y sont fixées, de 
la totalité ou partie des services de santé et des services 
sociaux prévus dans les lois qu’il applique ou dans celles 
d’un État étranger visées par ces ententes;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 215 de la Loi sur le régime de rentes du Québec  
(chapitre R-9), Retraite Québec peut, lorsque la loi d’un 
pays autre que le Canada stipule le paiement de prestations 
de retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, conclure 
une entente avec l’autorité compétente du gouvernement 
de ce pays relative à :

a) l’échange de renseignements,

b) l’administration de prestations payables selon la Loi 
sur le régime de rentes du Québec à des personnes qui 
résident dans ce pays et l’extension des prestations prévues 
par cette loi ou par la loi de ce pays à des personnes qui 
y travaillent ou y résident ou à l’égard de ces personnes,

c) l’administration de prestations payables selon la 
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et 
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays ou 
la Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes 
qui travaillent ou résident au Québec, ou à l’égard de ces 
personnes, et

d) toute question touchant l’application de la loi de ce 
pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Finances (chapitre 
M-24.01), le ministre des Finances peut, conformément à 
la loi, conclure des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou un de 
ses organismes;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002), le 
ministre du Revenu peut notamment, conformément à la 
loi et avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout 
accord avec tout gouvernement, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation, conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec, pour l’application 
d’une loi fiscale;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 170 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail  
(chapitre S-2.1), la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail peut conclure des 
ententes conformément à la loi avec un ministère ou un 
organisme du gouvernement, un autre gouvernement ou 
l’un de ses ministères ou organisme en vue de l’application 
des lois et des règlements qu’elle administre;

attendu que, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 13 de la Loi sur le ministère du Travail (chapitre 
M-32.2), le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
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Solidarité sociale peut notamment conclure, conformé-
ment à la loi, des ententes avec tout gouvernement, minis-
tère ou organisme aux fins de l’exercice de ses fonctions 
et de l’application des lois qui relèvent de lui;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux, du ministre des Finances et du ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

que la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à signer seule l’Entente 
en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République de Serbie 
ainsi que l’arrangement administratif et le protocole pour 
l’application de celle-ci, dont les textes seront substantiel-
lement conformes à ceux annexés à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71284

Gouvernement du Québec

Décret 961-2019, 11 septembre 2019
ConCernant la nomination de madame Rosemonde 
Landry comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale du Centre intégré de 
santé et de services sociaux des Laurentides

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré de santé et de services sociaux des 
Laurentides est un établissement fusionné;

attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 9 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé notamment du président-directeur 
général de l’établissement, nommé par le gouvernement, 
sur recommandation du ministre, à partir d’une liste de 
noms fournie par les membres visés aux paragraphes 1° 
à 8° de cet article;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que monsieur Jean-François Foisy a été 
nommé de nouveau membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général du Centre intégré de 
santé et de services sociaux des Laurentides par le décret  
numéro 364-2018 du 21 mars 2018, que son mandat  
prendra fin le 28 septembre 2019 et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

attendu que madame Rosemonde Landry fait partie 
de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que madame Rosemonde Landry, directrice générale  
adjointe, programme de santé physique générale et  
spécialisée, de l’enseignement et de la recherche et  
directrice des soins infirmiers et de l’éthique clinique, 
Centre intégré de santé et de services sociaux des 
Laurentides, soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale du Centre intégré 
de santé et de services sociaux des Laurentides pour un 
mandat de trois ans à compter du 30 septembre 2019 au 
traitement annuel de 222 088 $;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications 
qui pourraient y être apportées s’appliquent à madame 
Rosemonde Landry comme présidente-directrice générale 
du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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